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Page 37, un nouveau rendez-vous, le Palmarès des villes 
première ville : Bordeaux 

 
Désormais chaque mois dans Notre Temps, le portrait d’une ville où il fait bon vivre sa retraite, peint 
par ses habitants et complété par le Crédoc (Centre de recherche pour l’étude et l’observation des 
conditions de vie). 
Bordeaux ouvre cette nouvelle série avec des rencontres et les témoignages de ceux qui y vivent et 
aiment cette « ville à la campagne, sans trop de stress… ». Climat, patrimoine, diversité, bonne chère 
bien sûr, mais aussi modes de vie, solidarité, équipements de santé, TGV, routes, universités… Notre 
Temps s’est associé au Crédoc  pour mesurer 50 indicateurs de qualité de la vie. 
 
 

Page 92, Sondage TNS – Sofres 
Les 70 ans et plus sont-ils trop sûrs d’eux face aux accidents domestiques ? 

  
Le Baromètre Notre Temps - Mondial Assistance donne la parole aux plus de 
70 ans dans un sondage exclusif sur la prévention des accidents domestiques 

 
• 93% des 70 ans et plus se déclarent prudents et bien informés sur les risques des accidents 

domestiques et les précautions à prendre 
• Cependant plus d’un tiers d’entre eux craignent d’avoir un accident  
• Mais il ne sont que 25% à avoir aménagé leur logement 

 
Combien sont-ils à avoir un jour glissé dans la salle de bains, à s’être pris les pieds dans un tapis, à 
s’être cogné contre le coin d’un meuble ? Chez les 70 ans et plus, les accidents de la vie courante 
résultent trois fois sur quatre de chutes survenant à domicile ou à ses abords immédiats.  
L’accident le plus fréquent reste la chute pour 88%. Les conséquences peuvent être lourdes. A la 
suite d’un accident domestique, 37% des 70 ans et plus ont été hospitalisés, 33% en gardent 
encore des séquelles. Près de 90% des décès par chutes accidentelles surviennent chez des 
personnes âgées de plus de 65 ans.  
 
 

En complément de ce sondage, un supplément détachable de 8 pages 
« 30 questions à  vous poser pour rendre votre logement plus sûr »  

 
Réalisé par Notre Temps et par (notamment) l’Agence nationale des services à la personne (ANSP), 
ce livret va aider les lecteurs à établir un état des lieux de leur domicile, pour ensuite leur indiquer 
comment faire réaliser un diagnostic complet par des professionnels (organismes de services à la 
personne –ouvrant droit à réduction d’impôts-, ANFE (Agence Nationale française des 
ergothérapeutes), etc). 
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